
Edito

Madame, Monsieur,

Pour cette nouvelle édition de notre P’tit Journal, je voudrais mettre l’accent sur l’habitat. 

Je veux rappeler dans cet édito qu’une « Opération programmée pour l’amélioration de 

l’habitat » (OPAH), a été instaurée pour une période de 5 ans entre l’Etat et la 

Communauté de Communes ACV. Il faut savoir que l’Etat et la Communauté de 

Commune engagent plus de 1 million d’euro sur notre territoire pour venir en aide à la 

réhabilitation du patrimoine bâti des propriétaires occupants ou bailleurs.

Ces aides peuvent représenter jusqu’à 70% de la dépense pour des travaux d’isolation, de 

changements de fenêtres et volets, d’isolation de combles, de VMC et autres. 

Sachez que 53% de la population du Canton entrent dans les conditions de ressources 

pour bénéficier de ces aides.

Les frais d’ingénierie (architecte de SOLIHA) sont pris en charge par la Communauté de 

Communes, vous n’aurez donc rien à régler, même si vous n’y donnez pas suite, aucune 

indemnisation ne vous sera demandée.

Autre avantage, une des banques dénommée PROCIVIS, pourra vous faire l’avance du 

paiement des factures que vous recevrez, et PROCIVIS se fera verser directement les 

aides auxquelles vous avez droit. 

Exemple pour un montant de travaux de 10 000 € :

- montant des travaux :  10.000 €

- aide de l’ANAH :   5 000 € 

- aide de la CARSAT ou MSA :  1 000 €

- aide de la ComCom :   1 000 € (aide réelle)

TOTAL des aides :   7 000 €

RESTE A VOTRE CHARGE :  3 000 €

PROCIVIS paiera les 7000 € d’aides directement sur les factures des entreprises, vous 

n’aurez donc pas à faire l’avance et vous ne réglerez que le solde soit 3000 €. 

Dans le cadre de cette OPAH, les demandes sur notre Commune sont quasi inexistantes et 

il serait vraiment dommage de laisser passer une telle opportunité, car cette OPAH ne se 

reprogrammera pas de sitôt.

Un appel téléphonique à SOLIHA (05 65 70 30 70) ne vous engage à rien, le personnel 

est à l’écoute, il saura vous conseiller et pourra monter votre dossier de demande d’aide. 

Ils s’occupent de quasiment tout, il suffit de leur donner les documents qu’ils solliciteront 

(copies carte d’identité, du livret de famille, de l’avis d’imposition, carte vitale…). Vous 

pouvez avoir toute confiance, leur but n’est pas de vous vendre quelque chose car ils 

n’ont strictement rien à vendre. 

Voilà Madame et Monsieur  le message que je souhaitais vous 

faire passer. 

Je vous souhaite un bon été à toutes et à tous ! 
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Village vacances pleau
La reprise du village de vacances suit son cours. Les lenteurs 

administratives nous imposent des délais que nous ne maîtrisons 

pas. 

Le bail devrait bientôt être prêt pour une ouverture prochaine du 

restaurant.

Avec le concours d’Aveyron Ingéniérie, nous avançons sur la 

recherche d’une maîtrise d’œuvre qui permettra de rédiger un 

cahier des charges pour les travaux à venir qui seront 

conséquents. 

A savoir, entre autres :

- réhabilitation totale des bungalows, isolation, huisseries, 

remise au goût du jour, 

- château : réhabilitation rez-de-chaussée (dans un 1er temps), 

huisseries, ravalement de la façade.
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Programme voirie 2023

Matériel

Afin d’éviter de mettre du désherbant, la 

commune a fait le choix d’acheter une 

balayeuse pour nettoyer les trottoirs. Ce sont 

des brosses métalliques qui enlèvent en un 

seul passage les herbes et la mousse.

Travaux terminés ou en cours Réalisés  par :

Bussières
Réfection totale des chaussées du hameau suite 

assainissement. Ent Colas

Bourg de Brommat Réfection du parking de la Grange Bony. Ent Colas

Jongues Aménagement de l’accès au cimetière. Ent Colas

Réfection de la chaussée communale au Nord de la maison 

Maurel afin de dévier l’écoulement de l’eau.

Le Capital Reprise de l'accès communal. Ent Colas

Les Mazials Reprise accotement. Ent Colas

La Luminade Réfection totale de la route, curage des fossés. Ent Colas

Le Bartassou Révêtement de la route jusqu’en limite de propriété. Cet 

accès était jusqu’à ce jour uniquement en tout venant. Ent Colas

Travaux à venir
Sarrans Enrochement suite à éboulement du mur. Ent Colas

Mayrinhac Reprise de l'écoulement pluvial Impasse des Promeneurs. Consultation 

en cours 

Pleau – Route Principale Création de 2 éperons drainants visant à drainer les veines 

d’eau provoquant  le glissement de la route.

Consultation 

en cours

Route de Cabanes Réfection de la chaussée depuis le lotissement du Couderc 

jusqu'à l'embranchement de Chanteperdrix. Ent Soulenq

Ces travaux relativement conséquents (busage des fossés, 

enrochements) seront réalisés en plusieurs tranches, dont 

la 1ère jusqu'à Lacaze qui devrait commencer fin août.

Travaux à l'étude
Comme annoncé dans notre P'tit Journal de décembre 2022, les 9 pavillons les plus récents du village de vacances ont 

été exclus de la reprise dudit village, et seront donc proposés à la vente. 

Mais avant d'en arriver là, il convient de vérifier les réseaux assainissement et pluvial. Il sera nécessaire aussi de refaire 

les réseaux (eau potable, électricité, téléphonie et éclairage public), et par conséquent la voirie. Actuellement ces 

réseaux sont totalement dépendants du village, et doivent donc être individualisés. 

Une étude est donc actuellement en cours avec les différents intervenants, tels que ENEDIS, VEOLIA, France 

TELECOM, ainsi que notre maître d'œuvre, Mr Frayssinet.
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Travaux Bâtiments

La toiture de la cuisine de la 
Grange de Pleau a été refaite 
par l’entreprise Angelvy.

Piscine : le traitement de la 

charpente à été réalisé afin 

d’éradiquer les capricornes. 

Certaines poutres étaient trop 

endommagées, elles ont donc 

été doublées pour renforcer 

la structure. Ces travaux 

ayant nécessité de retirer 

l’ensemble du plafond  nous 

en avons profité pour 

améliorer l’isolation et 

refaire le faux plafond.

École : dans la continuité 

des travaux de l’automne 

dernier, le préau a été 

rafraîchi avec la réfection 

des peintures tout en 

conservant la fresque 

réalisée précédemment par 

les enfants. 

Une grille de sécurité a été 

posée sur la rampe qui 

donne accès à la cour du bas.

Immobilier locatif :

Plusieurs logements de la commune ont fait l’objet d’une estimation 

pour isoler les combles afin de limiter les déperditions énergétiques, les 

travaux ont débuté ce printemps.

A la grange Bony, les loggias ont été réalisées courant mai en isolant 

les balcons existants.

D’autres bâtiments vont faire l’objet de diagnostic énergétique afin de 

déceler les éléments à revoir dans le but d’améliorer leur performance 

énergétique.

Equipements : 

Installation de lave-vaisselles à la salle 

des fêtes ainsi qu’à la grange de Pleau.
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L’école

Du 17 au 21 avril, pour 

les élèves du CE1 au 

CM1, séjour océan à 

Meschers sur Gironde : 

char à voile, bateau à 

voile, étude des dunes, 

construction de châteaux, 

étude des forêts 

maritimes, pêche à pied.

Intervention de l’association de pêche : 

- accueil d’œufs de truites en classe : objectif connaître nos rivières, étude des 

truites, milieu de vie, cycle de vie, élevage dans la classe d’œufs.

Soirée pêche le 5 juin avec les parents.

Ce projet a bénéficié à l’ensemble de l’école.

Cette intervention a été financée à part égale par l’APE et l’association de 

pêche.

Nous les remercions.

Course contre la faim
Les élèves, du cours préparatoire au CM1 ont participé aux 

côtés d’autres élèves des écoles du secteur à une course 

solidaire en circuit au profit de l’association "Action contre la 

faim" qui vient en aide aux familles dans le besoin et dont les 

objectifs sont d’éliminer la faim par la prévention, la 

détection et le traitement de la sous-nutrition. 

Chaque élève avait un parrain (famille, amis, voisins…) qui 

s’engageait à reverser une somme pour chaque tour de circuit 

effectué par l’enfant. La collecte auprès des parrains a totalisé 

la somme de 397 € qui a été reversée à l’association. 

Un grand bravo à ces jeunes sportifs et un grand merci aux 

généreux donateurs.

Les élèves de maternelle 

et CP auront quant à eux, 

en juin, une sortie au 

Château de Pesteils, et 

également une sortie à la 

ferme de Daudé à Omps.

Les sorties

Divers
l    Réalisation de jardinières avec la collaboration des parents et enfants CE-

CM : objectif, observer la croissance des plantes.

l Visionnage de films au cinéma de Mur grâce au dispositif école et cinéma.

l Rencontres USEP : athlétisme et kinball / basket ball pour les CE-CM, et 

jeux traditionnels pour les maternelles CP.

l Collecte de jouets au profit de l’association des Restos du Cœur.

l De grands panneaux de bois non utilisés ont été transformés en tableaux à 

craie par les agents de la Mairie, et positionnés sous le préau.

l Intervention de la Ligue de Protection des oiseaux : réalisation de cabanes 

à oiseaux et parcours sensoriel en forêt à la découverte des arbres.
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Cérémonie du 8 mai

Comme chaque année la cérémonie du 8 mai a débuté 

par un dépôt de gerbe à la stèle de Pleau.

Mais cette année, ce recueillement prenait tout son 

sens. 

En effet, suite à nos articles parus et dans la presse et 

dans notre petit journal, les descendants de Jean 

BAYARD (un des 2 résistants tués) avaient fait le 

voyage. Ils n’avaient jusque là pas eu connaissance que 

le souvenir de ce drame était perpétué tous les ans.

Avec la promesse de réitérer ce voyage, l’an prochain, 

nous avons également pris date puisqu’il s’agira du 

80ème anniversaire de ce triste événement.

Le périscolaire – pari gagnant pour les enfants

Les activités périscolaires sont plébiscitées par les enfants.

Les intervenants, Monsieur Ghislain CAYLA pour le cheval, et Monsieur Olivier GOULET 

pour la musique, ont su faire de ces activités un rendez-vous à ne pas manquer.

Au Ranch, Pour marquer la fin de la saison, et que les enfants puissent nous montrer leurs 

acquis, le 7 juin, parents et enfants avaient rendez-vous au Ranch pour une matinée familiale 

très réussie, avec la participation à plusieurs ateliers : balade, calèche, voltige, cirque.

La musique, elle non plus n’est pas en reste.

Déjà pour le passage du Père Noël, les enfants ont participé

au spectacle et à la chorale à la salle des Fêtes.

Un autre spectacle aura lieu le 30 juin pour clôturer cette année 

scolaire.

A noter également, que Monsieur GOULET intervient dans le cadre 

scolaire, et que les élèves bénéficient de 25 séances.
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Le Coin des Associations

L’APE
Le nouveau bureau très dynamique de l’APE

collabore à beaucoup d’évènements :

Interventions avec l'association de pêche.

Spectacle - Les aventures de Turlututu, Chapeau Tordu 

Partenariat avec la LPO (Ligue de Protection des 

Oiseaux).

Inscription à l'USEP (Union Sportive pour les Écoles 

Primaires)

Séances de cinéma 

Sorties scolaires des maternelles-CP

Ateliers cuisines des CE-CM 

Quine de l’école 

Cadeaux de Noël. 

Après-midi chasse aux oeufs 

La kermesse de l'école

En partenariat avec la mairie de Brommat, l'APE a reçu la 

compagnie des Martagons pour leur nouvelle pièce de théâtre 

"Le ravissement d'Adèle" à la grange de Pleau. Nous avons 

accueilli 170 personnes pour leur représentation. Les bénéfices 

de cet évènement contribuent aux projets de l'équipe 

pédagogique de l'école. 

La Grande Famille

La Grande Famille est sur tous 

les fronts !

Les adhérents se forment à la tablette avec 

Angélique Aurières de l’ACV.

Cours de qi gong avec Ghislaine Pezet psychothérapeute.

Stage de musicothérapie avec Olivier Goulet.

Le Club des Amis de Brommat

Du 11 au 13 mai, 18 adhérents du Club rejoignaient 

le CANAL DU MIDI pour un séjour très dynamique, 

vélorail, mini croisière, tout comprendre sur les 

écluses … !

Mercredi 7 juin : journée dans le Puy de Dôme.

J U I L L E T : 

Dimanche 2 juillet, le Club fêtera les 45 ans de l’association à la 

Grange de Pleau. 

AOUT : 

Mercredi 30 août : Journée à CANTOIN

SEPTEMBRE : 

Samedi 9 : BELOTE et buvette  20h30  Salle des Fêtes Brommat 

OCTOBRE :

Dimanche 15 : REPAS animé D’AUTOMNE 

Dimanche 22 : QUINE SANS ORDINATEUR 14H Salle des Fêtes 

Samedi 28 octobre : Déjeuner CABARET fin d’année à Asprières   (12)

DECEMBRE : Participation au Téléthon et au Goûter de la Maison de 

Retraite

Suite du programme

La grande famille se réunit tous les 

mercredis après-midi pour des activités : 

ateliers mémoire, chant, danse, sophrologie, 

cinéma, etc…

Le 14 Juillet, si le temps le permet, il sera 

proposé un vide grenier avec restauration sur 

place dans la Prade Bruel, sinon cela se 

déroulera à la salle des fêtes.

Nous envisageons cet automne un thé 

dansant un dimanche après-midi à la salle 

des fêtes de Brommat.

De plus, cet automne également, les séniors 

pourront bénéficier de séances d’aquagym 

grâce au partenariat créé avec le Point Info 

Séniors.

Un grand merci à tous nos donateurs et 

bienfaiteurs qui, non seulement pérennisent 

notre association, mais donnent également du 

baume au cœurs des bénévoles.
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Les festivités – les événements

L’exposition « vivre Brommat »

Au fil de l’eau

La Bibliothèque

Samedi 29 avril, l’association "Au fil de l’eau" présidée 

par Jean-Pierre Pagès, avait invité les habitants du 

secteur au lancement de la saison au moulin de Burée.

Belle matinée de convivialité.

La bibliothèque de Brommat, c'est d'abord 10 bénévoles qui assurent

2 permanences par semaine tout au long de l'année.

C'est surtout plus de 2500 livres à demeure mais aussi un réassortiment

2 fois l'an par le bibliobus de la MDA (Médiathèque Départementale de

l'Aveyron) de prés de 800 livres, CD, DVD, BD ET Mangas à chaque 

fois. C'est encore une navette mensuelle par qui transitent les demandes

des usagers de toutes les bibliothèques de l'Aveyron: Les documents

demandés par nos lecteurs sont amenés à la  bibliothèque de Brommat et la navette emporte vers d'autres lieux les livres réclamés 

ailleurs en Aveyron. 

Le prêt est gratuit et l' équipe sera heureuse de vous recevoir quelles que soient vos lectures.

La bibliothèque accueille aussi les classes de l'école de Brommat et assure le prêt de livres aux enfants et à leurs enseignants.

Pour répondre aux envies ou besoins de ses lecteurs et amis, la bibliothèque achète aussi des nouveautés, plusieurs fois par an,  grâce 

à la subvention municipale. 

Feu de la St Jean : après les restrictions en 

2022 dues à la sécheresse, le feu de la St Jean a 

pu être reconduit cette année pour un moment 

convivial autour d un verre offert par le comité 

des fêtes.

Fête patronale : 21/22 et 23 juillet, rendez-

vous aux amateurs de belote, pétanque et défis 

sportifs sans oublier des repas concoctés par 

nos producteurs et commerçants locaux le tout 

dans une ambiance festive. (programme joint).

Spectacles parc du château :

10 août : concert à l’orgue

     Pierre Duclay

17 août : concert chant et musique

avec Olivier Goulet et plateau 

de 5 musiciens.

(restauration et buvette sur place)

Au gymnase de Pleau: 

07 octobre : concert de la Fédération Départementale des sociétés musicales de 

l’Aveyron.

30 à 35 musiciens, musiques de variété, classique, musiques de films.

Les animations

Cet été l’événement culturel en Aveyron c’est l’exposition photo 

« Vivre Brommat, portraits d’habitants », une série de 31 portraits 

en noir et blanc sur grand format installée en plein air dans les rues 

   du bourg du 15 juin au

    15 septembre, complétée par 

    11 photos de paysages et habitats 

   présentées au Nomad Bar, ancien 

buron    buron suspendu en haut de la 

    Montagne de Pleau.

                                                  Le vernissage a eu lieu le 

    16 juin en présence de Mr Cabanis

    photographe.
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L’eau : cette richesse à préserver
En 2017 La Communauté de Communes Aubrac, Carladez et Viadène investit pour l’amélioration de la qualité de 

l’eau et lance la construction de la nouvelle usine de production d'eau potable sur la commune de Thérondels en 

remplacement d’une unité vétuste.

La nouvelle installation mise en service début 2022 est le fruit de choix technologiques plus écologiques 

et sobres en produits chimiques. L’usine répond également aux enjeux d’indépendance énergétique avec une 

production d’électricité sur site couvrant une partie des besoins de l’usine.

Il s’agit de :

 Répondre aux normes de traitement dont celles de la reminéralisation

 Sécuriser l’approvisionnement en eau

 Limiter le recours aux produits chimiques

 Répondre aux enjeux d’indépendance énergétique

Les solutions :

 Une décantation Actiflo (un clarificateur haute performance, breveté par Veolia, pour l'élimination des 

matières en suspension) suivie d’une filtration bi couches

 Une reminéralisation sur filtres calcaire

 Un réservoir d’eau potable de 700 m3 et une station d’alerte

 Des panneaux photovoltaïques en toiture et au sol

Les avantages :

 Une filière de traitement simple, facile à exploiter

 La sécurisation de l’approvisionnement en eau, en qualité et en quantité

 Des technologies sobres en réactifs : utilisation d’un floculant naturel à base d’amidon de pomme de terre

 Une reminéralisation sur filtre calcaire permettant de réduire par 3 la quantité de boues produites évitant 

en  moyenne annuelle, 10 tonnes de CO2 générées par leur traitement.

 Une économie financière sur la facture énergie avec 50% d’autoconsommation sur l’usine.

Actuellement l’usine permet de desservir près de 3 000 habitants en eau potable toute l’année (dont Saint-

Hippolyte à qui l’eau est vendue). 

Cette ressource est précieuse. L’été 2022 nous l’a cruellement rappelé.

Les actions de la Commune :

Dès 2021, 2 récupérateurs d’eau ont été installés le long du bâtiment des services 

techniques communal. Cela permet l’arrosage des fleurs du village sans puiser l’eau 

au robinet.

Un récupérateur a également été installé à l’école pour sensibiliser les enfants.

La commune  accorde une aide financière pour l’achat d’un récupérateur d’eau 

de pluie :

40 € pour un récupérateur de 500 L à 999 L

90 € pour un récupérateur de 1 000 L et plus

Aide versée en 2023 : voir règlement et modalités auprès du secrétariat de mairie.

Les pluies de ce printemps ne doivent 

pas nous faire baisser la garde !
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Les bons gestes

Les fuites d'eau en 

chiffres :

•Un robinet qui fuit 

en goutte-à-goutte 

consomme 4 litres 

d'eau par heure ;

•Un robinet qui fuit 

avec un filet d'eau 

consomme 16 litres 

d'eau par heure ;

•Une chasse d'eau qui 

fuit consomme 25 

litres d'eau par heure.
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Infos diverses
Installation d’un minuteur au city 

stade

On nous signale souvent que les 

éclairages du City Stade et du terrain 

de pétanque sont allumés en plein 

jour.

Pour remédier à cela, un minuteur a 

été installé : la durée d'allumage est 

fixée à 1h00, cela veut dire qu'au bout 

d'une heure, les projecteurs s'éteignent 

et que pour les rallumer, il suffira de 

ré appuyer sur le bouton poussoir.

Pendule de l’église

Depuis quelques temps, la 

pendule de l’église de 

Brommat avait quelques 

défaillances.

Ces désordres ont été réparés 

par l’entreprise Bodet et un 

cadran flambant neuf a été 

installé. Rappel adressage

Depuis fin 2022, 

chacun a reçu sa 

nouvelle adresse suite à la 

nomination des rues.

Il convient à chacun de procéder à 

son changement d’adresse pour 

tout courrier ou colis.

Il est très important de le faire, 

car la Poste peut refuser la 

distribution si l’adresse 

communiquée ne correspond pas 

au fichier qui lui a été transmis.

Si toutefois vous rencontrez des 

difficultés pour faire modifier 

votre adresse vous pouvez vous 

rapprocher de Sylvie Ranvier 

(France Services) 06 31 92 36 32

Téléphonie

Afin de rendre le réseau 

plus performant, une 

antenne Free sera 

installée au Relais de 

Salazats en septembre.

ACV (Communauté de Communes Carladez Viadène)

Angélique AURIERES est la nouvelle conseillère numérique France Services- Pôle 

Communautaire, 2 Rue de Samayou à MUR-DE-BARREZ.

Un accompagnement de proximité : Utilisation de l’ordinateur, la tablette ou le 

smarphone, la navigation sur Internet, la gestion des courriels ou le traitement de texte..

Des permanences individuelles sur rendez-vous sont proposées tous les jours de la 

semaine.

Des ateliers thématiques collectifs sur Inscription :

Un programme est à retrouver sur Internet : www.ccacv.fr

A noter : Possibilité de création atelier en groupe.

Contact : Angélique AURIERES     angelique.aurieres@conseiller-numerique.fr

Tél :06.33.12.73.19

Merci Jean-Yves

Les infos de Brommat sont diffusées 

par Jean Yves Frèche dans la presse 

locale. Nous tenons ici à le remercier 

de participer activement à notre 

effort de communication.

Merci également pour les photos qui 

nous permettent d’alimenter notre 

P’tit Journal.

Camping

Notre camping a désormais 

son site internet : 

www.camping-brommat.fr

N’hésitez pas à le 

transmettre !

Les Sentiers de l’Imaginaire 
De nouvelles créatures se sont installées 

dans l’allée qui vous conduit vers le 

camping, et de jolies suspensions viennent 

agrémenter ce paisible sentier.

(création d’un artiste local Mr Lorenzon)

Eclairage public

Depuis le mois de mars, l’éclairage public 

s’éteint entre 23h00 et 6h00.

Exception : pour le bourg de Brommat qui 

restera éclairé du 1er juin au 31 août

et du 10 décembre au 10 janvier.

Depuis le mois de mai, l’Hôtel des Barrages 

a rouvert ses portes pour le plus grand 

plaisir de la population.

Ce sont Monsieur et Madame BADUEL qui 

nous y accueillent. 05 65 66 00 84

Nous leur souhaitons la 

bienvenue et une belle réussite

dans notre région.

http://www.ccacv.fr/
mailto:angelique.aurieres@conseiller-numerique.fr
http://www.camping-brommat.fr/
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Complément état civil 2022
NAISSANCES :

 ANDRIEU Oriane fille de Frédéric ANDRIEU et Elodie L’ANTAN du Quié

 BOIDARD Lucia fille d’Anne-Laure BOIDARD et Julie PETROLO de Brommat

DECES : 

 GOMBERT Jean-Marie d’Albinhac

Histoire et Patrimoine
Le château de Brommat

Il s’agit d'un château qui appartenait à l'abbaye de Conques et qui fut démoli en 1760 parce qu'il menaçait ruine. Il 

est mentionné, dans un document de cette époque. que les escaliers avaient disparu et qu'il fallait une échelle pour 

examiner les appartements et les chambres ; la couverture commençait à crouler. Un autre expert indiquait que la 

porte en pierre de taille qui fermait la basse-cour était aussi prête à crouler ; à gauche, se trouvait l'emplacement 

d'une vieille masure dont il ne restait que les fondations et qui aurait servi autrefois d'écurie et de grange ; le rez-

de-chaussée était encore à peu près en état avec le salon voûté en berceau et pavé de pierres de taille, la cuisine 

voutée d’arêtes et pavée de cailloux de rivière, mais dans les chambres le plancher était entièrement pourri et on 

ne pouvait monter plus haut car l’escalier avait été abattu depuis quelques années et quarante marches 

manquaient.

Actuellement, seule une bâtisse située près de l’église subsiste. L’une de ses façades est flanquée d’une curieuse 

tour, de plan trapézoïdal, contenant l’escalier.

Quelques ouvertures du XVème siècle s’ouvrent encore dans les vieux murs en basalte.

HISTORIQUE L'autorisation de démolir quatre châteaux de I'abbaye de Conques dont Brommat, fut demandée 

au roi, qui l’accorda à condition qu’un bâtiment soit réservé au logement des fermiers et à la récolte.

Ces réparations furent entreprises en 1769 et coûtèrent 300 livres d’après le devis.

Après la sécularisation de l’abbaye de Conques en 1537, la gestion des abbés commendataires qui, le plus 

souvent, ne résidaient pas et se souciaient seulement de faire rapporter à leurs bénéfices le maximum en les 

affermant au plus offrant, avait entraîné progressivement la ruine des bâtiments appartenant à l’abbaye.

Avec les meilleures intentions, l’Abbé de Panat, d’origine rouergate et dernier abbé de Conques avant la 

révolution, se trouvait dépassé par l’évolution de la situation. Les anciens châteaux de l’abbaye correspondait à un 

style de vie révolu, ils avaient été progressivement abandonnés, c’est ce qui explique leur état de délabrement au 

XIIIème siècle.

De plus en 1582, le fort de Brommat avait été pris par les protestants de Mur de Barrez qui passèrent tous les 

habitants au fil de l’épée ; il est probable que les biens de l’abbaye de Conques eurent aussi à souffrir de cette 

incursion.

PROPBIETATRES : ce château appartenait à l'abbaye de 

Conques et aurait été construit au temps des guerres civiles, 

(probablement avant la guerre de Cent Ans).

En 1675, Antoine d’Humières, sieur de Palières, y résidait.

ARMOIRIES : Celles des abbés de Conques

SITUATION ET PATRIMOINE

Sources : Dictionnaire des Châteaux de l’Aveyron – Jacques Bousquet

Le château est inscrit aux Monuments 

Historiques depuis 1928.

Il a été racheté par la Commune et subi 

d’importants travaux en 2006.

Le parc a été réaménagé en 2020 avec 

notamment la création d’un théâtre de 

verdure.
Merci à Odette Bory qui nous a transmis ces informations.



Ccas
(centre communal d’action sociale)

Son rôle est de maintenir le lien social, 

de pallier les difficultés financières 

(après étude du dossier), et de ce fait 

limiter les exclusions.

Si vous aves besoin d’aide, n’hésitez 

pas à appeler le secrétariat de mairie 

afin de rencontrer les membres du 

CCAS.

Urgences
SAMU : 15

POMPIERS : 18

Médecin de Garde : 3966

Pharmacie de Garde : 3237

Gendarmerie                        

05 65 66 63 05 

  ou 17

Secrétariat de Mairie
Accueil du Public

Tous les matins : 9h – 12h

Lundi après-midi : 14h – 17h

Les après-midis du Mardi – Mercredi – Vendredi, 

permanence téléphonique + possibilité RV

Tél : 05 65 66 00 96

Secrétaires : Magali PETROLO

                     Nathalie RIOLS

Accueil : Angélique JEAN AMANS

Mail : mairie-de.brommat@wanadoo.fr

Site Internet Mairie : www.brommat.fr

Site Internet Camping : www.camping-brommat.fr

Mémo

Pharmacies
CROZATIER-CLANET : 05 65 66 00 59

Pharmacie de Thérondels: 05 65 66 18 83 

Maison de santé
Médecins : Drs DUMAS et ALAZARD : 05 65 66 02 31

Dentiste : Dr JADALLAH : 05 65 66 50 70

Infirmières UDSMA : 05 65 66 03 42

Sage-femme : PERNOT Céline : 06 66 03 38 50

ADMR 05 65 66 14 68
Podologue : Marie BOUSSAGOL 05 65 66 32 00

Diététicienne : Aurélie LADOUX 06 88 67 49 72

Psychologues : Ghislaine PEZET 06 49 26 75 86

                         Marion DELMAS – RV sur Doctolib

Permanence PMI : le 1er jeudi matin du mois 05 65 73 04 00

 

Autres services de santé
Kiné Mme CHAYRIGUES : 05 65 44 06 93

Ostéopathe Mme BERLANCOURT : 06 45 08 23 93

Cabinet infirmier Lacroix-Barrez : 05 65 51 54 42

Sophrologie : Claire BADUEL : 07 52 04 08 04

 

Tarifs municipaux 2023
Locations de salles : 

 salle des fêtes : 150 € caution 300 €

 salle Bruel : 70 €  caution 100 €

 grange de Pleau (grande salle) : 300 €

                                caution 300 €

 grange de Pleau (petite salle) : 80 €

                                caution 150 €

Piscine :

Entrée enfant : 1,50 € - abonnement 10 € (10 entrées)

Entrée adulte : 2,50 € - abonnement 20 € (10 entrées)

Garderie : 

1 € le matin - 1 € le soir

Taxis
BORY Pierre : 05 65 66 12 99

Taxi du Carladez – GIRAUD Rodolphe

                               07 68 65 94 27

Taxi SICARI : 05 65 66 32 46

Horaires déchetterie 
Hiver du 1/11 au 31/03 :

Lundi : 14h-16h30

Mercredi : 9h-12h

Jeudi : 9h-12h

Vendredi : 14h-16h30

Samedi : 9h-12h

Eté du 1/04 au 31/10 :

Lundi : 14h-17h30

Mercredi : 9h-12h

Jeudi : 9h-12h

Vendredi : 14h-17h30

Samedi : 9h-12h

Camping

Emplacement : Adulte 6 € - Enfant -13 ans : 3 €

Branchement électrique : 5 € / jour

Caravane + 5m : 50 € / jour

Tipis : nuitée : 55 €

           Semaine : mai-juin-septembre : 230 €

                juillet –août : 280 €

Taxe de séjour : 0,20 € / pers

Permanences pour 
l’amélioration de 
l’habitat
Mur de Barrez, à la mairie

le deuxième jeudi de chaque mois

de 9h30 à 12h30

France Services
Sylvie RANVIER
Mur de Barrez – Samayou
06 31 92 36 32
Horaire d’ouverture
Lundi, mardi, mercredi : 13h30-17h30
Jeudi : 8h30-12h30 et 13h30-17h30

Assistantes sociales
Permanences le jeudi de 9h30 à 11h30

2, rue de Samayou Mur de Barrez

Prendre RV au 05 65 73 04 00

Conseillère numérique
Angélique AURIERES
Mur de Barrez – Samayou : sur RV
06 33 12 73 19

bibliothèque Horaires d’hiver : mardi de 15h à 17h - samedi de 10h à 12h.

Horaires d’été : mardi de 16h30 à 18h30 -samedi de 10h à 12h.
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point info séniors
Communauté de Communes 

05 65 48 15 04 / 06 33 37 54 08

pointinfosseniors@ccacv.fr

les restos du coeur
Centre itinérant à Mur de Barrez

Le mercredi de 14h à 17h

À la maison du Randonneur

Renseignements : 06 71 92 17 86

mailto:mairie-de.brommat@wanadoo.fr
http://www.brommat.fr/
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